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 n° 287 561 du 14 avril 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NEPPER 
Avenue Louise 391/7 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 22 septembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 août 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 19 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 février 2023.  

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me C. 

NEPPER, avocat, et M.-L. FLAMAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’origine ethnique bangangté et de 
religion catholique. Vous êtes né le [&] 1980 à Yaoundé au Cameroun. Votre dernière résidence se 
situe dans le quartier Oyom-Abang, à Yaoundé, où vous viviez seul. Vous avez un fils, [Z. D.], né en 
2014 de votre union avec [M. N. F.] ainsi que deux frères et une sœur. Vous êtes scolarisé jusqu’en 
4ème année secondaire. Ensuite, vous aidez votre grand-mère dans ses activités de commerçante 
avant d'entreprendre votre propre activité commerciale. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Depuis tout petit, vous êtes timide avec les filles et quand vous êtes en vacances chez vos cousins, 
vous leur faites des attouchements lors des douches communes, ce qui conduit vos parents à ne plus 
vous envoyer chez eux en vacances. En 1996, vous faites la connaissance de [D.], qui est comme vous 
enfant de chœur à l’église Notre Dame de New Bell. Le 24 décembre de la même année, à la fin de la 
messe de Noël, il vous présente au prêtre de votre paroisse, le père [B. J.]. Ce dernier demande à vous 
laisser seul avec lui. Il vous fait ensuite des attouchements, ce qui vous fait peur. Vous restez 
néanmoins avec lui et avez des rapports sexuels ensemble, suite à quoi il vous remet une somme de 
10.000 francs. Vous continuez ensuite à rendre visite au père [J.] seul jusqu’à ce qu’il rentre en Italie. Au 
collège, vous retrouvez la même année un ancien copain dénommé [F.] dont vous tombez amoureux. 
Vous lui révélez un jour vos sentiments et entamez une relation homosexuelle peu de temps après. Au 
décès de votre mère en 2001, vous partez vivre à Yaoundé et ne voyez donc plus [F.]. Lorsque vous 
commencez vos propres activités commerciales, vous êtes amené dans ce cadre à voyager de temps 
en temps à Douala, et revoyez à ces occasions [F.] qui vous aide même à y trouver des clients. Le 20 
août 2017, à la suite d’un rendez-vous avec des partenaires commerciaux, vous vous rendez avec [F.] 
chez lui et après avoir bu, vous partagez un moment d’intimité. Vous êtes alors surpris en plein ébats 
sexuels par le père de [F.] qui se met à vous bastonner. Il appelle également le frère de [F.], [L. P.], un 
gendarme. Ce dernier qui est en mission ne peut venir à l’instant mais demande de filmer la scène et 
envoie des éléments pour venir vous chercher. Le père de [F.] vous fait subir des violences physiques et 
sexuelles à l’aide de son arme et vous promet la mort. Ensuite, son épouse parvient à troquer ces 
maltraitances contre des pratiques de bénédiction afin d’éviter d’alerter le voisinage des agissements de 
leur fils [F.]. Ils vous laissent ensuite partir. Vous passez la nuit chez [E.], un commerçant et ami de [F.]. 
Le matin, en revenant de la pharmacie, vous voyez un pick-up de la gendarmerie garé devant chez lui. 
Vous décidez alors de partir chez votre tante, qui ayant été alertée la nuit des faits par le père de [F.], 
vous refoule. Vous vous rendez alors chez votre grand frère qui vous chasse également pour les 
mêmes motifs. Vous rentrez alors vers 20 heures chez vous à Oyom-Abang. Peu de temps après, trois 
gendarmes viennent vous arrêter pour vol. Alors que vous êtes en cellule, un gendarme, originaire du 
même village que le vôtre, vous aide à vous faire sortir de là via votre chauffeur [E.] qui vous prête main 
forte pour quitter le Cameroun. Vous vous rendez d’abord en Turquie à l’aide d’un visa que vous aviez 
obtenu dans le cadre de vos activités de commerce. Vous allez ensuite en Grèce, puis en France et 
arrivez en Belgique le 30 janvier 2020. Vous y introduisez une demande de protection internationale le 
12 février 2020. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des données de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord qu'il n'y a pas d'éléments suffisamment concrets dont il ressortirait dans votre chef des besoins 
procéduraux spéciaux justifiant la prise de mesures de soutien spécifiques. En effet, vous avez fait état 
de problèmes psychologiques et médicaux et fourni à cet effet au CGRA deux avis psychologiques 
datés respectivement du 13 mars 2020 et du 22 avril 2022 ainsi qu’un certificat médical faisant état de 
lésions physiques ainsi que d’une souffrance psychologique se manifestant par des symptômes de 
cauchemars et de stress. Lors de vos entretiens personnels, le CGRA n’a constaté aucune difficulté 
d’énonciation ou de compréhension dans votre chef. Vous avez en effet relaté votre récit et répondu aux 
questions qui vous ont été posées sans difficulté. Dès lors, le CGRA a estimé que votre état psychique 
ne nécessitait pas de mesures de soutien spécifiques, les éléments contenus dans votre dossier ne 
permettant pas de conclure que la procédure ordinaire serait compromise et que des mesures de 
soutien s'imposeraient. 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le CGRA estime, 
en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque 
réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers 
(Loi du 15 décembre 1980) en cas de retour dans votre pays d’origine. 

Vous déclarez être de nationalité camerounaise et avoir subi des persécutions en raison de votre 
orientation sexuelle. En cas de retour dans votre pays, vous déclarez craindre des représailles 
de la part du frère gendarme de votre petite ami [F.], [L. P.] et de son père ainsi que d’être tué par 
votre grand frère en raison de votre homosexualité. Cependant, au vu des éléments de votre 
dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous soyez homosexuel et ayez subi 
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des persécutions pour cette raison. Partant, le CGRA ne peut croire que votre orientation 
sexuelle pourrait vous valoir des problèmes au Cameroun à l’avenir. 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 
orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit 
convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à son orientation sexuelle. Autrement dit, le 
Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en 
raison de son orientation sexuelle, un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérences majeures. Or, 
tel n’est pas le cas en l’espèce, attendu que les déclarations que vous avez tenues au cours de votre 
entretien avec le Commissariat général ne sont pas convaincantes, plusieurs éléments affectant 
sérieusement leur crédibilité. 

Premièrement, le Commissariat général constate que vous avez tenté de tromper les autorités 
belges en cachant les circonstances de votre venue en Belgique. 

En effet, il constate que les faits de persécutions allégués à l’origine de votre fuite hors du Cameroun 
sont en totale contradiction avec les informations objectives en sa possession. Partant, aucun crédit ne 
peut être accordé à vos déclarations concernant ces faits. 

En effet, vous affirmez avoir été surpris en plein ébats sexuels avec [F.] par son père le 20 août 2017 
(Notes de l’entretien personnel au CGRA le 27 avril 2022, ci-après dénommées "NEP1", p. 7, 12, 19, 21 
; Notes de l’entretien personnel au CGRA le 30 mai 2022, ci-après dénommées "NEP2", p. 2, 3, 14, 16 
et Questionnaire CGRA, p. 2), avoir ensuite été arrêté par la gendarmerie le 21 août à 20 heures (NEP1, 
p. 9 et 10) et être sorti de cellule le 23 août (NEP2, p. 14 et 15). Or, selon le document "Hit EURODAC" 
joint à votre dossier administratif (farde bleue, document 1), il apparait que vos empreintes digitales 
prises en Belgique en février 2020 correspondent à celles prises à Moria en Grèce le 29 mars 2017, ce 
qui est par ailleurs conforté par vos déclarations à l’Office des étrangers lorsque vous déclarez avoir fui 
le Cameroun le 18 mars 2017 et être arrivé en Grèce le 29 mars 2017 (Déclaration OE, point 37, p.13). 

Confronté à cette constatation, lors de votre second entretien personnel au CGRA le 30 mai 2022, 
vous vous montrez extrêmement confus. En effet, vous affirmez d’abord être arrivé en Grèce au mois de 
décembre 2018 en précisant ne plus vous rappeler du jour; avant de changer de version et déclarer y 
être arrivé en 2017, en soutenant ne plus vous souvenir ni du jour ni du mois (NEP2, p. 16). L’officier de 
protection vous confronte alors à une autre information objective en disposition du CGRA, à savoir le 
rejet de votre demande de protection internationale en Grèce en date du 13 juillet 2017 (farde bleue, 
document 2 : Hellenic Republic, Ministry of migration & Asylum, 01/04/2020), ce à quoi vous vous 
contentez de dire que vous n’étiez pas au courant de cette décision et prétendez qu’au mois de juillet 
2017, vous étiez encore en Afrique et ce, alors que l’officier de protection insiste sur la question de votre 
localisation en Grèce en date du 29 mars 2017. (NEP2, p. 16 et 17). 

Compte tenu de ce qui précède, le CGRA souligne qu’il vous appartient en premier lieu de le 
convaincre de la réalité de votre retour dans votre pays d’origine après votre séjour à Moria, en Grèce 
en mars 2017. Le fait que vous niez avoir été présent en Grèce aux dates indiquées ne peut suffire à 
invalider les informations objectives en sa possession. Celles-ci attestent de votre présence en Grèce, 
par vos empreintes digitales qui ont été prélevées à Moria en date du 29 mars 2017 et la demande de 
protection internationale que vous y avez introduit le 30 mars 2017. Outre vos explications peu 
convaincantes concernant votre présence au Cameroun après le 30 mars 2017, le CGRA souligne que 
vous n’avez présenté aucune preuve documentaire qui attesterait de votre retour au Cameroun après le 
30 mars 2017. Dès lors, tous les faits que vous prétendez avoir vécus au Cameroun entre le 30 mars 
2017 et votre arrivée en Belgique le 30 janvier 2020 ne sont pas établis. Par conséquent, il n'est pas 
permis de croire à la réalité de ces faits que vous invoquez à la base de votre demande de protection 
internationale. 

Dès lors, il est permis de conclure que vous avez délibérément tenté de tromper les autorités belges et 
que votre attitude est en contradiction avec le principe de « vérité » et de « collaboration » prévu au 
paragraphe 2005 du Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié 
édité par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (Réédition, Genève, janvier 1992) 

Partant, une telle attitude conduit à mettre en doute votre bonne foi et justifie une exigence 
accrue en matière de preuve. Cependant, vos déclarations ne permettent pas de restaurer la 
crédibilité défaillante de vos propos.  En effet : 

Deuxièmement, le Commissariat général souligne le caractère peu circonstancié, contradictoire 
et invraisemblable des circonstances entourant la prise de conscience de votre homosexualité. 
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En effet, à la question qui vous est posée de savoir comment vous avez pris conscience de votre 
homosexualité, vous déclarez d’abord que lorsque vous passiez des vacances chez vos cousins à l’âge 
de 9-10 ans, vous leur faisiez des attouchements sexuels lors de vos douches communes, que ceux-ci 
se fâchaient, le racontaient à leurs parents qui le rapportaient à leur tour à votre mère. Vous précisez 
que cela s’est produit à maintes reprises et que malgré les contestations, pleurs et dénonciations aux 
parents de vos cousins, vous continuiez à agir de la sorte jusqu’à ce que vos parents décident de ne 
plus vous envoyer en vacances chez eux (NEP1, p. 14 et 15). Face à ces propos, l’officier de protection 
vous demande alors pourquoi vous continuiez ces attouchements, ce à quoi vous répondez de manière 
évasive que : « je ne sais pas, je m’intéressais, ça m’intéressait ». Vous dites aussi que vous n’avez pas 
pensé à la réaction de leurs parents (NEP1, p. 15). 

Or, il n’est pas crédible qu’à aucun moment, vous n’ayez pris conscience de l’inadéquation de votre 
comportement, et ce, au vu de la réaction de vos cousins et de leurs parents ainsi que des réprimandes 
que vous subissiez de la part de vos parents (NEP1, p. 17), ni que vous n’ayez jamais cherché à 
comprendre pour quelles raisons vous vous faisiez gronder et traiter de « dangereux » (NEP, p. 17). Il 
n’est pas non plus crédible que vous persévériez à ce point dans votre comportement déplacé malgré 
les contestations, pleurs et plaintes de vos cousins au seul motif que cela vous intéressait. 

Ensuite, vous déclarez que vous avez pleinement pris conscience de votre homosexualité après avoir 
eu des rapports sexuels avec le père [B.] (NEP1, p. 14). Pourtant, cette prise de conscience est 
empreinte de contradictions et d’invraisemblances et partant, ne convainc pas le CGRA. 

En effet, tout d’abord, vous dites qu’après avoir eu des rapports sexuels avec le père [B.], vous n’en 
avez parlé à personne (NEP1, p. 17), pas même à [D.]. Lorsqu’il vous est demandé pour quelles raisons 
vous ne lui en avez pas parlé, vous expliquez que vous n’avez pas bavardé avec [D.] ce jour-là puisque 
vous vous êtes rendus à la fête de l’église. Vous ajoutez que c’est seulement quelques mois plus tard 
que vous avez commencé à lui en parler (NEP1, p. 16). 

Or, s’agissant de votre première relation sexuelle, et qui est à ce point important, puisqu’elle 
vous a permis de prendre pleinement conscience de votre orientation sexuelle, il n’est pas 
crédible que vous n’en parliez à [D.] que plusieurs mois plus tard alors même que c’est 
précisément lui qui vous a amené chez le prêtre. Votre explication selon laquelle il y avait la fête 
de l’église ne convainc pas puisqu’elle n’explique, d’une part, pas pourquoi vous n’auriez pu en 
discuter ce soir-là et qu’elle n’explique pas non plus, d’autre part, pourquoi vous avez attendu 
autant de temps. 

A ce sujet, le CGRA relève, de plus une contradiction dans vos propos puisque vous déclarez d’abord 
que vous en avez discuté « quelques mois après » et ensuite « quelques jours après » (NEP1, p. 16). 

Par ailleurs, vous dites connaître [F.] depuis tout petit lorsque vous viviez dans le même quartier à 
Douala, avant que votre père ne décède (NEP1, p. 19) en 1988 (NEP1, p.7), et déclarez que : « [F.] 
depuis le bas âge je suis amoureux de [F.] mais je ne savais pas comment lui expliquer » (NEP1, p. 20). 

De même, au sujet de [D.], vous déclarez que vous étiez amoureux de lui avant qu’il ne vous présente 
au père [J.] (NEP1, p.16 et 18). 

Le CGRA constate que vos propos sont contradictoires : il n’est effectivement pas crédible que vous 
ayez pris conscience de votre orientation sexuelle après votre première relation sexuelle avec le prêtre 
italien [J.] dans la mesure où vous déclarez par ailleurs avoir déjà ressenti auparavant un sentiment, que 
vous qualifiez de sentiment amoureux, pour [F.] et [D.], et ce à plusieurs reprises. 

Enfin, le CGRA souligne le caractère invraisemblable de vos propos au sujet de votre relation avec [D.] 
et des circonstances dans lesquelles celui-ci vous a présenté au prêtre. En effet, alors que [D.] prend 
l’initiative de vous emmener chez le prêtre, il se fâche ensuite contre vous parce que vous entretenez 
une relation homosexuelle avec celui-ci et vous met en garde du danger et des problèmes que 
pourraient vous attirer cette relation, tant de la part de la police que de la population (NEP1, p. 17). 

Or, Il est invraisemblable qu’après vous avoir présenté au prêtre, [D.] se fâche contre vous parce que 
vous vous mettez à le côtoyer. De même, il est invraisemblable que [D.] ne vous mette en garde contre 
les dangers de votre relation avec le prêtre que plusieurs après l’avoir fréquenté. 

De plus, lorsqu’il vous est demandé pourquoi, à votre avis, [D.] vous a présenté au père [J.], vous dites 
que c’est peut-être parce qu’il vous aimait (NEP1, p. 16). 
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Or, il est également invraisemblable que [D.] vous présente à une personne pouvant abuser de vous 
alors qu’il serait lui-même amoureux de vous. Il est aussi invraisemblable que vous n’ayez aucune idée 
des raisons pour lesquelles [D.] vous a présenté à ce prêtre, même a posteriori. 

La manière dont a débuté votre relation avec le père [J.] étant empreinte d’invraisemblances, le 
CGRA ne peut accorder de crédit à votre relation avec ce dernier. Par conséquent, il ne peut 
accorder de crédit à la prise de conscience de votre orientation sexuelle qui a eu lieu suite à 
votre relation intime avec celui-ci. 

Troisièmement, le Commissariat général n’est pas non plus convaincu de votre parcours affectif 
et sexuel au Cameroun tel que vous le décrivez. 

En effet, alors que vous dites n’avoir eu une relation homosexuelle qu’avec le père [J.] et [F.] et avoir 
entretenu une relation de manière ininterrompue avec [F.], de juin 1998 à août 2017 (NEP1, p. 19), vous 
n’êtes en mesure de fournir que très peu d’informations à son sujet. 

Primo, interrogé sur votre vécu commun de couple, vos propos sont vagues et peu consistants. Ainsi, 
spécifiquement interrogé sur des souvenirs marquants que vous auriez eus ensemble, qu’ils soient 
heureux ou malheureux, vous ne livrez d’abord, que des propos généraux, très peu circonstanciés et 
dénués de spécificités (NEP1, p.20 et 21). Après insistance et explications de l’officier de protection à ce 
propos, vous racontez ensuite qu’un jour, alors que vous étiez ensemble dans une auberge, après avoir 
entretenu des rapports intimes et avoir bavardé, vous lui avez demandé de se retourner et avez alors 
placé le téléphone que vous vouliez lui offrir sous l’oreiller ; que vous êtes ensuite sorti et avez appelé le 
numéro dudit téléphone. [F.] a alors décroché, vous a demandé pourquoi vous étiez sorti et a ajouté qu’il 
fallait que vous restiez pour partager l’émotion. C’est alors que vous lui avez répondu que vous étiez en 
bas et que vous l’attendiez (NEP1, p.21). L’officier de protection vous demande ensuite si vous avez 
d’autres évènements marquants à raconter quant à votre vécu commun avec [F.], ce à quoi vous 
répondez par la négative. 

Ainsi, le CGRA souligne qu’outre l’évènement malheureux du 20 août 2017, qui n’a pas été jugé 
crédible (voir supra), vous n’êtes parvenu qu’à livrer une seule anecdote concernant un moment 
partagé avec votre partenaire. Or, ayant entretenu une relation avec celui-ci durant 9 années, le 
Commissariat général pouvait raisonnablement s’attendre à ce que vous lui livriez davantage 
d’éléments concernant des souvenirs marquants d’évènements vécus avec votre partenaire, et 
ce d’autant plus, qu’outre, le prêtre, il s’agit de votre unique relation affective et sexuelle avec un 
homme au Cameroun. 

Secundo, le CGRA souligne votre manque de connaissance quant à la vie intime de [F.]. Ainsi, vous ne 
savez pas s’il a eu d’autres partenaires avant vous, ni même comment il a découvert son orientation 
sexuelle. A ce propos, vous affirmez même ne pas lui avoir posé la question (NEP1, p.21). Vous ne 
connaissez pas non plus son entourage amical et êtes seulement en mesure d’évoquer un seul de ses 
amis, [E.], qu’il vous aurait présenté (NEP1, p.20). 

Or, de telles réponses concernant la vie intime de votre partenaire ne sont pas de nature à convaincre le 
CGRA de l’étroitesse de votre relation. En effet, s’agissant d’une relation ayant duré environ 9 années, il 
est raisonnable d’attendre que vous soyez en mesure de donner plus de détails sur sa vie privée. En 
effet, s’il peut être envisagé que vous ne connaissiez pas tous les détails de son parcours affectif, il n’est 
par contre pas crédible et ce, au vu de l’importance de votre relation, s’agissant de votre unique 
partenaire homosexuel au Cameroun outre le Père, que vous ne soyez pas en mesure de fournir le 
moindre détail concernant son vécu homosexuel propre et ce alors, même que vous affirmez que [F.] et 
vous vous disiez tout, ne vous cachiez rien (NEP2, p.3). Il n’est pas non plus crédible que sur une 
période de 9 années, vous ne vous soyez jamais intéressé davantage à son vécu homosexuel. 

Tertio, le CGRA relève une contradiction quant à la durée de votre relation avec [F.] puisque, lors de 
votre premier entretien personnel au CGRA, vous affirmez avoir entamé une relation avec lui en juin 
1998 (NEP1, p. 19) et lors de votre second entretien personnel au CGRA, vous affirmez, par contre, 
avoir débuté cette relation en 1996 (NEP2, p. 3) 

Ainsi, vos propos, tant en ce qui concerne votre vécu commun qu’en ce qui concerne votre 
connaissance de votre partenaire [F.] n’emportent pas la conviction du CGRA. 

Quatrièmement, en ce qui concerne votre vécu amoureux en Belgique et vos relations alléguées 
avec Laurent et Henri Dubois, rien dans vos propos ne laisse croire qu’il s’agit de relations 
amoureuses. 
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En effet, vous expliquez avoir rencontré [H. D.] au mois de décembre 2020 et l’avoir quitté en janvier 
2021, juste après les fêtes de fin d'année après avoir découvert qu’il n’était pas sérieux (NEP2, p. 13). 
En ce qui concerne [L.], vous déclarez que vous venez de le rencontrer lors de la Gay Pride le samedi 
21 mai 2022. Lorsqu’il vous est demandé si vous considérez être en couple tous les deux, vous 
répondez qu’il n’est pas non plus sérieux (NEP2, p. 13 et 14). Hormis ces deux relations, vous déclarez 
ne pas en avoir eu d’autres depuis votre arrivée en Belgique en janvier 2020 (NEP2, p. 14) 

Ainsi, les déclarations que vous faites au sujet de votre vécu amoureux en Belgique ne 
permettent pas de renverser le constat d’absence de crédibilité de votre orientation sexuelle 
alléguée ; vos déclarations à ce propos ne concernant que des relations très courtes qui 
demeurent, de surcroît, vagues et non spécifiques. 

Cinquièmement, à supposer votre présence au Cameroun après le 30 mars 2017 établie, quod 
non en l’espèce, comme déjà souligné plus haut, le CGRA relève des incohérences et 
invraisemblances supplémentaires dans votre récit relatif aux faits qui auraient eu lieu au 
Cameroun après cette date, ce qui achève de le convaincre que vous n’êtes pas homosexuel et 
n’avez pas fait l’objet de persécutions dans votre pays comme vous le prétendez. 

Primo, vous déclarez que lorsque le père de [F.] vous surprend en plein ébats sexuels avec son fils, sa 
mère le supplie de ne pas crier afin de ne pas alerter le voisinage, ce qui pourrait leur faire découvrir les 
agissements de leur propre fils et faire inculper [F.] (NEP1, p. 9, 12 et 13 et NEP2, p. 8 et 9). Vous dites 
qu’il vous laisse donc partir et que lorsque vous vous réfugiez, le lendemain, d’abord le matin chez votre 
tante, et ensuite, vers 17 heures, chez votre grand frère, ils sont tous deux, ainsi que [FL.], déjà au 
courant de vos agissements (NEP1, p. 10 et NEP2, p. 4). Vous ajoutez même à ce propos que votre 
frère dit explicitement : « depuis hier tous mes amis m’appellent ». Lorsqu’il vous est demandé, qui a 
informé les membres de votre famille de ce qui s’était passé, vous répondez que c’est le père de [F.] 
parce qu’il connaissait toute votre famille (NEP2, p. 9). 

Or, il n’est pas crédible qu’alors que les parents de [F.] vous laissent partir afin de ne pas alerter le 
voisinage des agissements de leur propre fils, que le soir-même (NEP1, p.9), toute votre famille ainsi 
que les amis de votre grand frère, a minima, soient déjà tous tenus au courant de ce qui s’est passé 
entre vous et [F.] par le père de ce dernier. 

Secundo, le Commissariat général souligne le caractère irréfléchi et répété de votre comportement 
imprudent, au vu des risques que vous prenez dans votre parcours homosexuel, ce qui ôte toute 
crédibilité à vos propos concernant votre vécu homosexuel. 

En effet, vous expliquez que le 20 août 2017, vous vous rendez avec [F.] là où il vit avec ses parents et 
ses deux sœurs, afin qu’il prenne un bain et se change. Vous vous mettez ensuite à boire et avez des 
rapports sexuels dans sa chambre. Interrogé davantage à ce sujet, vous expliquez que vous ne savez 
pas comment vous avez pu oublier de fermer la porte de sa chambre à clé. Interrogé sur l’endroit où se 
trouvait sa famille, vous dites que son père et sa mère était en déplacement à Bafoussam et, en ce qui 
concerne ses sœurs, que vous avez juste constaté qu’elles étaient absentes de la maison. Vous 
affirmez également que vous ne saviez pas quand son père rentrerait à la maison (NEP2, p. 5). 

Or, il n’est pas crédible qu’alors que vous affirmez connaître les dangers consécutifs aux rapports 
homosexuels au Cameroun et devoir faire preuve de prudence (NEP2, p. 3), au bout de 9 années de 
relation cachée, vous fassiez preuve d’une imprudence telle que vous ayez des rapports dans la 
chambre de [F.] sans fermer la porte à clé et sans savoir à quel moment pourraient rentrer ses deux 
sœurs et ses parents. 

Tertio, alors que vous réussissez à vous enfuir du commissariat de police le 23 août 2017 (NEP2, p.15), 
vous ne quittez le Cameroun que le 29 août. Vous justifiez ce délai par le fait qu’il s’agissait de la date la 
plus proche proposée par la compagnie aérienne Turkish Airlines. Vous expliquez également que durant 
les 6 jours séparant votre fuite du commissariat de votre fuite du pays, vous séjournez à l’hôtel Kemal à 
Douala et que vous vous rendez au marché Nkoulouloun pour acheter une valise et des médicaments. 
Vous sortez également pour acheter de la nourriture (NEP2, p. 14). D’après nos recherches, il existe 
deux hôtels nommés « Kemal » à Douala et qu’ils sont tous deux situés à une dizaine de kilomètres du 
marché Nkoulouloun (Farde bleue : document 3 : « Kemal hotel Douala ») 

Or, il n’est pas crédible qu’ayant fui du commissariat, qu’étant recherché par la police pour des faits 
s’étant produits à Douala et que craignant le frère de [F.], [L. P.], commandant à la compagnie de 
gendarmerie de Vdop-Bom (NEP1, p. 9 et NEP2, p. 9), vous séjourniez dans un hôtel de Douala et que 
vous décidiez de faire vos courses dans un marché situé à environ dix kilomètres de là où vous vous 
cachez, apparaissant de surcroît comme un marché très fréquenté (Farde bleue : document 4 : « 
marché Nkoulouloun Douala »), pour acheter, entre autres, une valise et des médicaments. 
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Il est tout aussi totalement invraisemblable que vous ayez quitté le Cameroun sous votre propre identité, 
empruntant la voie la plus surveillée, à savoir l’aéroport international de Douala, alors que vous veniez 
de vous évader de votre lieu de détention et étiez recherché par les autorités (NEP1, p. 6 et 11). 

Quarto, vous expliquez qu’alors que vous entretenez constamment des rapports sexuels avec le père 
[B.] et que [D.] vous met en garde contre les risques d’une supputation de la société vis-à-vis de votre 
orientation sexuelle pouvant vous mener à la mort, vous continuez à voir le père [B.] malgré la peur qui 
vous habite (NEP1, p. 17), au seul motif qu’il continue à vous donner de l’argent pour vous acheter 
toujours plus de vêtements. Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous aviez besoin de continuer à 
vous acheter des vêtements, vous ne donnez aucune explication convaincante et dites simplement que 
votre père étant décédé, vous n’aviez pas de parents qui pouvaient s’occuper de vous (NEP2, p.13). 

Or, il n’est pas crédible qu’apprenant l’hostilité de la société camerounaise vis-à-vis de l’homosexualité 
et les conséquences de tels comportements, pouvant aller jusqu’à la mort, vous ne vous interrogiez pas 
d’avantage à ce sujet et continuez de fréquenter le père [B.] au seul motif que cette relation vous permet 
d’avoir plus de vêtements. 

Du fait de leur nature et de leur importance, le CGRA estime que les éléments relevés supra 
constituent un faisceau d’éléments convergents ne permettant pas de considérer votre 
orientation sexuelle, les relations que vous déclarez avoir entretenue au Cameroun et en 
Belgique et, plus largement, l’ensemble des faits que vous invoquez à l’appui de votre demande 
de protection internationale comme établis. 

Quant aux documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale, ils ne 
modifient pas l’évaluation de votre dossier. 

Les deux avis psychologiques datés respectivement du 13 mars 2020 et du 22 avril 2022 font état 
du début de votre suivi, à savoir février 2020, de vos deux tentatives de suicide en Grèce ainsi que 
d’une symptomatologie psycho traumatique comprenant notamment anxiété, cauchemars, 
hypervigilance, maux de tête, hypertension, troubles de la mémoire et du sommeil et repli. Si le CGRA 
ne met nullement en cause l’expertise d’un membre du corps paramédical qui constate les troubles 
psychologiques d’un patient et qui émet des suppositions quant à leur origine, par contre, il considère 
que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans 
lesquelles ces troubles ont été occasionnés. En effet, le CGRA relève que ces documents ne 
contiennent aucun élément permettant d’établir votre retour et présence au Cameroun après la prises de 
vos empreintes digitales à Moria le 29 mars 2017 et l’introduction de votre demande de protection 
internationale en Grèce le 30 mars 2017. Dans le cas d’espèce, votre psychothérapeute fait référence à 
vos déclarations relatives aux persécutions dont vous avez fait l’objet au Cameroun suite à la 
découverte de votre homosexualité en août 2017. Or, dans la mesure où votre orientation sexuelle ainsi 
que votre présence au Cameroun et les faits que vous soutenez y avoir subis à cette période n’ont pas 
été jugés crédibles, le lien entre les troubles d’ordre psychologique que vous présentez et une 
potentielle crainte de persécution et/ ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour 
dans votre pays d’origine n’est pas établi. 

L’attestation médicale datée du 20 avril 2022, déposée, ne suffit pas non plus à inverser l’analyse 
faite de votre dossier. En effet, si le CGRA ne remet pas en cause les cicatrices, ni les lésions 
subjectives mentionnées, à savoir les ruminations, insomnies et épisodes de palpitations et ne remet 
pas non plus en cause la présence d’une souffrance psychologique, ce document ne peut, à lui seul, 
rétablir la crédibilité de votre récit et expliquer les nombreuses incohérences et invraisemblances 
relevées dans vos déclarations. En effet, le CGRA relève que ce document ne contient aucun élément 
permettant d’établir les mauvais traitements que vous alléguez avoir subis au Cameroun. Ainsi, il 
n’appartient pas au CGRA de mettre en cause l’expertise médicale ou psychologique d’un médecin, 
spécialiste ou non, qui constate le traumatisme ou les séquelles d’un patient et qui émet des 
suppositions quant à leur origine. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir 
avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été 
occasionnés. Dans le cas d’espèce, votre médecin fait notamment référence à vos déclarations selon 
lesquelles l’origine de vos lésions trouveraient leur source dans les violences occasionnées par le père 
de [F.]. Or, dans la mesure où votre orientation sexuelle ainsi que votre présence au Cameroun et les 
faits que vous soutenez y avoir subis à cette période n’ont pas été jugé crédibles, le lien entre les 
cicatrices et les troubles d’ordre psychologique que vous présentez et une potentielle crainte de 
persécution et/ ou un risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans votre pays d’origine 
n’est pas établi. 

S’agissant des cinq photos de vous à la Gay Pride de 2022, dont deux pour lesquelles vous dites 
vous trouver en présence de Laurent, ces documents ne prouvent ni votre orientation sexuelle, ni les 
faits que vous invoquez à l’appui de votre requête. En effet, la simple participation à une manifestation 
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festive et culturelle rassemblant des membres de la communauté gay ne constitue en aucune façon une 
indication quant à l’orientation sexuelle. Tout un chacun est libre de s'associer et de militer pour une 
cause particulière, quelle que soit son orientation sexuelle. Le Commissariat général rappelle que, lors 
de vos entretiens personnels, vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible votre homosexualité alléguée 
en raison du manque de cohérence et de vraisemblance de vos déclarations. Dès lors, ces différents 
documents ne pourraient, à eux seuls, restituer à votre récit la crédibilité qui lui fait défaut. 

De plus, en ce qui concerne les deux photos de vous et de Laurent, le CGRA tient à rappeler que de 
telles photos ne prouvent en rien l’existence d’une relation amoureuse et ne permet donc pas non plus 
au Commissariat général de leur conférer une quelconque force probante de sorte à ce qu’elles puissent 
rétablir la crédibilité de vos propos. 

En outre, le Commissariat général souligne que les observations que vous avez émises par courriel, 
le 13 juin 2022 concernant les notes d’entretien personnel des 27 avril et 30 mai 2022 ne peuvent 
suffirent, à elles seules, à renverser le sens de cette analyse. 

En effet, la plupart des remarques ainsi transmises se limitent à apporter des modifications qui, bien 
qu’importantes, sont non significatives en ce qu’elles corrigent pour la plupart des erreurs de frappe, 
d’orthographe, ou ont trait à des éléments périphériques de votre récit, qui en tout état de cause, ont été 
pris en compte dans la présente décision. Ces précisions et modifications ne sont pas de nature à pallier 
l’incohérence de vos dépositions et de permettre au CGRA de tenir pour établie votre orientation 
sexuelle, que vous invoquez à la base de votre demande de protection internationale. 

Finalement, il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Cameroun (voir 
COI Focus « Cameroun. Crise anglophone. Situation sécuritaire. »  du 19 novembre 2021, 
disponible sur https:// www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coifocuscameroun.criseanglophone- 
situationsecuritaire20211119.pdf ou https://www.cgvs.be/fr que ce pays est actuellement affecté par une 
crise appelée « crise anglophone ». Il s’agit toutefois d’un conflit localisé, qui se limite principalement 
aux deux régions anglophones du Nord-Ouest et du Sud-Ouest. La zone francophone du Cameroun 
n’est pas affectée par les violences liées à la crise anglophone, mis à part quelques incidents isolés. Il 
ressort donc clairement des informations que la violence liée à la crise anglophone est actuellement 
d’une ampleur très limitée dans la partie francophone du pays et qu’elle n’est pas généralisée. Dès lors, 
l’on ne peut pas affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque réel de subir une 
atteinte grave au sens de l’article 48/4 §2 c) de la loi du 15 décembre 1980. 

Compte tenu des constatations qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les 
informations disponibles, force est de conclure que la situation dans la partie francophone du 
Cameroun, plus précisément dans la région de l’Ouest d’où vous êtes originaire, et à Douala, où vous 
viviez et avez passé la majeure partie de votre vie ne répond pas aux critères définis à l’article 48/4, § 2 
c) de la loi du 15 décembre 1980, qui vise à offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la 
violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé atteint un niveau tel qu’il y a de sérieux motifs de croire 
que, s’il était renvoyé dans le pays en question, ou en l’espèce dans la région en question, un civil y 
serait exposé, du seul fait de sa présence, à un risque réel de subir une atteinte grave telle que visée à 
l’article 48/4 §2 c) précité. 

Au vu de tout ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure à 
l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 
1er, paragraphe A, alinéa 2 de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés ou d’un 
risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 
protection subsidiaire à l’article 48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers» 

 

2. La requête 
 

2.1 Le requérant ne conteste pas le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la décision 
entreprise. 

 

2.2 Il invoque les moyens qu’il formule comme suit : 
 

« Moyens pris de la violation : 
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- des formes substantielles ou prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir et 

notamment violation de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire [lire : la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-
après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »]   

- des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs  

- du principe général de bonne administration, de l’erreur d’appréciation, notamment du principe de 
préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la 

contrariété dans les causes et/ou les motifs  

- de l’article 1er de la Convention de Genève [lire : la Convention de Genève du 28 juillet 1951 

concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 

1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève »)] et des articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers; » 

 

2.3 Le requérant rappelle tout d’abord que la partie défenderesse n’a pas estimé nécessaire de prendre 
des mesures de soutien spécifiques alors que des documents médicaux ont été déposés. Il affirme ne 

pas avoir tenté de tromper les autorités belges, mais avoir des difficultés à situer les évènements dans 

le temps. Il reproduit ensuite un extrait de l’attestation psychologique du 9 septembre 2022. 
 

2.4 Il poursuit en contestant la pertinence des différents motifs sur lesquels la partie défenderesse se 

fonde pour remettre en question la crédibilité tant de son orientation sexuelle que des faits qu’il invoque 
à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 

2.5 Il fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé avec le soin nécessaire les 

documents médicaux qu’il a joints à sa demande. Il cite à l’appui de son argumentation un extrait d’un 
arrêt du Conseil et rappelle les enseignements de la Cour européenne des Droits de l’Homme en la 

matière. 

 

2.6 Enfin, il expose la situation à laquelle font face les homosexuels au Cameroun et estime encore que 

la partie défenderesse n’a pas correctement évalué la situation sécuritaire qui règne dans ce pays. 
 

2.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié, 

ou de lui octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué. 
 

3. L’examen des éléments nouveaux  
 

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance une attestation psychologique datée du 9 

septembre 2022. 

 

3.2 Le Conseil constate que cette pièce correspond aux conditions légales. Partant, il la prend en 

considération. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  
 

4.1 L’article 48/3 de la loi, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est 

accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 

1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne «qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 

la protection de ce pays». 

 

4.2 A l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant invoque une crainte liée à son 
orientation sexuelle. Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime 
que le requérant n’établit la réalité ni de son orientation sexuelle ni des faits allégués. Elle constate que 

des lacunes, incohérences et invraisemblances relevées dans les dépositions du requérant 

hypothèquent la crédibilité de son récit. Elle développe également les raisons pour lesquelles elle 

considère que les documents produits devant elle ne permettent pas de conduire à une appréciation 

différente. Le requérant reproche quant à lui à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation 
incorrecte de la crédibilité de son récit.  
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4.3 A cet égard, si la partie défenderesse a pour tâche de collaborer activement avec le demandeur 

pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande en veillant notamment à collecter toute 

information précise et actuelle portant sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, 

dans les pays de transit (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 227 
623 du 21 octobre 2019), le Conseil observe qu’aucun manquement à cette obligation ne peut lui être 
reproché en l’espèce. Il rappelle en outre qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de 

l’examen de sa demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour 
bénéficier du statut qu’il revendique.  
 

4.4 En l’espèce, la partie défenderesse expose pour quelles raisons elle estime que les déclarations du 
requérant et les documents qu’il produit ne sont pas de nature à convaincre de la réalité des faits 
allégués et du bienfondé de la crainte de persécution invoquée. La motivation de cette décision est 

suffisamment claire et intelligible pour permettre à ce dernier de saisir pour quelles raisons sa demande 

a été rejetée. En constatant que ses dépositions présentent des incohérences, lacunes et 

invraisemblances qui empêchent d’accorder foi à son récit et en expliquant pour quelles raisons elle 
écarte les documents produits, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles 

ce dernier n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays. 
 

4.5 Le Conseil constate, à la lecture des pièces du dossier administratif, que ces motifs se vérifient et 

qu’ils constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris ensemble, sont déterminants et 
empêchent de tenir pour établis la réalité des faits et le bien-fondé de la crainte invoquée ou la réalité du 

risque allégué. Il observe en effet que les dépositions du requérant concernant des éléments centraux 

de son récit, en particulier la prise de conscience de son orientation sexuelle, les relations 

homosexuelles qu’il dit avoir vécues au Cameroun, les circonstances dans lesquelles il affirme que son 

orientation sexuelle a été rendue publique et les circonstances de sa fuite sont dépourvues de 

consistance. Le Conseil se rallie également aux motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour 

écarter les documents produits. 

 

4.6 Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une analyse différente. 

 

4.6.1 Le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation du Commissaire général ne le 
contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais 

bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison 
d’être persécuté s’il était renvoyé dans son pays d’origine. Certes, l’appréciation de la réalité de 
l’orientation sexuelle d’un demandeur d’asile est une tâche particulièrement délicate. Il n’en demeure 
pas moins que c’est au demandeur d’asile d’établir la réalité de cette orientation sexuelle et non à la 
partie défenderesse d’établir que ce dernier n’a pas l’orientation sexuelle alléguée. S’il souhaite limiter la 

part de subjectivité dans l’appréciation de sa demande, c’est dès lors au demandeur d’asile qu’il 
appartient de fournir des éléments objectifs à l’appui de celle-ci. A défaut de pouvoir fournir des 

éléments de preuve matériels, il lui est notamment loisible de relater différents évènements concrets liés 

à l’orientation sexuelle alléguée. Les dispositions légales et la jurisprudence nationale et internationale 

applicables en la matière, notamment celles citées dans le recours, ne permettent pas d’énerver ce 

constat. 

 

4.6.2 En l’espèce, le Conseil constate que l’officier de protection, qui a interrogé le requérant (voir le 

point 4.6.3.1 concernant les conditions dans lesquelles se sont déroulés les entretiens personnels), lui a 

offert maintes occasions de fournir de tels éléments objectifs. Le Conseil ne peut dès lors pas suivre le 

requérant lorsqu’il reproche à la partie défenderesse d’avoir instruit sa demande de manière subjective. 
Pour sa part, le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant ne fournit pas 

d’élément de nature à convaincre de la réalité de son orientation sexuelle ni des faits de persécution 
allégués. A cet égard, la partie défenderesse souligne notamment à juste titre la pauvreté des 

déclarations du requérant concernant la relation qu’il déclare avoir entretenue avec F. de 1998 à 2017, 
c’est-à-dire pendant 19 ans, ainsi que le caractère invraisemblable des déclarations du requérant au 

sujet de D. et du père J. B. Entendu à huis clos lors de l’audience du 9 février 2023, le requérant ne peut 

fournir aucun autre élément de nature à dissiper le caractère généralement lacunaire de son récit. Les 

arguments développés en termes de requête ne permettent pas de conduire à une autre conclusion, le 

requérant se limitant en substance à réitérer ses propos et à minimiser la portée des anomalies qui sont 
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relevées par la partie défenderesse en y apportant des explications factuelles qui, en l’espèce, ne 
convainquent pas le Conseil. 

 

4.6.3 S’agissant ensuite de la vulnérabilité particulière du requérant, celui-ci fait notamment valoir 

l’absence de reconnaissance de besoins procéduraux spéciaux dans son chef par la partie 
défenderesse alors même qu’il avait fourni différents documents médicaux faisant état de difficultés 
psychologiques ainsi que les difficultés qu’il rencontre à situer des évènements dans le temps. Il joint 

également à son recours une attestation rédigée par le psychologue P. J datée du 9 septembre 2022. 

 

4.6.3.1 Concernant tout d’abord les circonstances dans lesquelles se sont déroulés les entretiens 

personnels du requérant, le Conseil observe que ce-dernier a été entendu le 27 avril et le 30 mai 2022 

durant respectivement 4 heures et 3 heures 30. Une pause d’une vingtaine de minutes a été organisée 

au cours de chacun de ces entretiens personnels et le requérant s’est vu offrir la possibilité de solliciter 
des pauses supplémentaires s’il en ressentait le besoin. A la lecture des rapports de ces auditions, le 
Conseil estime que la partie défenderesse a offert au requérant la possibilité de faire valoir tous les 

arguments qu’il entendait soulever à l’appui de sa demande et il n’aperçoit pas en quoi les questions qui 
lui ont été posées auraient été inadaptées à son profil particulier. Dans son recours, le requérant formule 

à cet égard des reproches généraux, mais ne précise pas quelles sont les mesures concrètes que la 

partie défenderesse aurait négligé de prendre. En outre, le requérant a eu l’occasion de formuler ses 
observations concernant les notes des entretiens personnels et il résulte de la motivation de l’acte 
attaqué que la partie défenderesse a effectivement tenu compte des observations qui lui ont été 

transmises dans ce cadre le 13 juin 2022. En conséquence, le Conseil n’aperçoit pas d’indication que la 

partie défenderesse n’aurait pas pris les dispositions nécessaires afin que le requérant puisse bénéficier 

de ses droits et se conformer aux obligations qui lui incombent dans le cadre de l’examen de sa 
demande de protection internationale 

 

4.6.3.2 Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse relève une importante incohérence chronologique 

dans le récit du requérant. Celui-ci a en effet affirmé avoir été surpris avec son compagnon par le père 

de ce-dernier le 20 aout 2017 alors qu’il ressort des informations objectives présentes au dossier 

administratif que ses empreintes ont été prises en Grèce le 29 mars 2017 et par conséquent, qu’il existe 

de fortes indications qu’il se trouvait dans ce pays depuis cette date. Dans son recours, le requérant 

tente d’apporter une réponse à ce motif de la décision entreprise en expliquant avoir des difficultés à 

positionner des évènements dans le temps ainsi qu’en raison de problèmes de mémoire. 
 

Le Conseil relève tout d’abord que la date du 20 aout 2017 a été avancée de manière constante tant 
lorsque le requérant a été entendu à l’Office des Etrangers le 15 juillet 2020 (dossier administratif, pièce 

16, p. 2) que durant ses deux entretiens personnels en 2022 (NEP I, p. 12, NEP II, p. 2). Il constate 

ensuite que, dans les corrections qu’il a apportées aux notes des entretiens personnels communiquées 

à la partie défenderesse le 13 juin 2022, le requérant a maintenu avoir quitté le Cameroun le 29 aout 

2017. Enfin, le Conseil rappelle que le présent recours est un recours de pleine juridiction, qui tend à 

faire respecter le principe du contradictoire, en donnant au requérant l’accès au dossier administratif 
ainsi qu’au dossier de la procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de 
fait et de droit. Or, le requérant ne fournit aucune explication dans son recours permettant de surmonter 

l’incohérence chronologique relevée dans la décision attaquée. Il maintient au contraire dans l’exposé 
des faits qu’il y dresse que son orientation sexuelle a été rendue publique suite aux évènements qui se 

sont déroulés le 20 aout 2017 (requête, p. 3).  

 

Dans ces circonstances, le Conseil estime tout d’abord que l’incohérence chronologique majeure 
relevée par la partie défenderesse qui affecte le récit du requérant ne peut pas trouver son origine dans 

les conditions dans lesquelles le requérant a été entendu au Commissariat général. Il estime ensuite 

que le requérant reste en défaut de répondre de manière utile à ce motif de la décision attaquée 

puisqu’il ne démontre ni ne soutient qu’il serait retourné au Cameroun suite à son séjour en Grèce ou 
que les faits invoqués se seraient en réalité produits avant son départ du Cameroun.  

 

4.6.3.3 Les différentes attestations psychologiques versées aux dossiers administratif et de la procédure 

ne permettent pas d’arriver à une autre conclusion. Ces documents font état d’une « symptomatologie 

psycho traumatique liée aux violences subies au Cameroun et les conditions de vie très éprouvantes 

(&) pour atteindre la Belgique » (attestation du 22 avril 2022). Dans son attestation du 9 septembre 

2022, le psychologue réaffirme que l’état de son patient « et ses troubles de mémoire (&) ont très 

certainement pu influencer sa capacité à faire son audition de façon claire et précise ».  
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A cet égard, deux questions se posent. D’une part, le requérant souffre-t-il de troubles psychiques 

susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa 
demande de protection internationale et, d’autre part, les troubles constatés ont-ils pour origine les faits 

relatés pour justifier la crainte alléguée ? 

 

S’agissant de la première question, le Conseil constate que l’auteur de ces documents se limite à 
émettre des hypothèses tant sur la manière dont se sont déroulés les entretiens personnels, que sur 

l’origine des lacunes qui affectent le récit du requérant. Il constate qu’en l’espèce, le psychologue 

n’analyse les difficultés du requérant à livrer son récit qu’à travers le prisme des symptômes qu’il décèle 

à travers l’attitude et les déclarations de ce dernier et qu’il ne se prononce pas sur d’autres causes 
possibles. Or, l’analyse réalisée par la partie défenderesse de la crédibilité des faits invoqués par le 

requérant repose sur l’hypothèse, également plausible, que les lacunes relevées dans les déclarations 

du requérant sont une indication que les faits en question ne se sont pas produits de la façon dont ils 

sont relatés. En l’espèce, le Conseil estime que les informations contenues dans ces attestations ne 

permettent pas d’expliquer les nombreuses et importantes anomalies qui affectent les déclarations du 

requérant. Le Conseil relève en effet à cet égard que plusieurs de ces anomalies résultent de la 

comparaison entre les déclarations du requérant et des informations objectives figurant au dossier 

administratif dont le psychologue n’a pas connaissance et qu’elles ne sont en outre pas circonscrites 

aux déclarations concernant le séjour du requérant en Grèce ou aux violences dont il déclare avoir été 

victime le 20 aout 2017.  

 

S’agissant de la deuxième question, le Conseil ne conteste pas la réalité du trauma psychique constaté 

par le psychologue dans les différentes attestations. Il rappelle cependant que le praticien qui pose ce 

diagnostic et qui émet une supposition quant à l’origine des troubles constatés ne peut pas établir avec 

certitude les circonstances factuelles les ayant engendrés. Ainsi, ces attestations doivent certes être 

lues comme attestant un lien entre lesdits troubles et des évènements vécus par le requérant ; par 

contre, elles ne peuvent pas établir que ces évènements sont effectivement ceux qu’invoque le 
requérant pour fonder sa demande de protection internationale. Pareille affirmation ne peut être 

comprise que comme une supposition avancée par le psychologue qui a rédigé ces documents. En 

l’occurrence, elles ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante des propos du requérant 

concernant les éléments essentiels de son récit. 

 

4.6.4 Le requérant fait également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment analysé le 

document médical du 20 avril 2022. Le Conseil observe que ce document fait état de lésions objectives 

– trois cicatrices – et de lésions subjectives – ruminations, insomnies, épisodes de palpitations HTA -. 

Son auteure indique également que le requérant souffre de cauchemars et de stress et reproduit entre 

guillemets les déclarations du requérant concernant l’origine de ces différents constats : « J’ai été frappé 
et violé avec l’arme du père de mon amie et par cet homme ». Le Conseil observe cependant que la 

médecin ne fournit aucune indication de nature à éclairer les instances d’asile sur une éventuelle 
compatibilité entre les propos qu’elle rapporte et les séquelles observées. Il s’ensuit que ce certificat 
médical ne peut pas se voir reconnaître une force probante suffisante pour attester la réalité des faits 

allégués. Le Conseil n’aperçoit pas davantage d’indication de nature à démontrer que le requérant a 

souffert de lésions d’une spécificité telle qu’on puisse conclure à une forte indication qu’il a subi des 
traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme. Par conséquent, 
il n’existe aucun doute à dissiper à cet égard. 

 

4.6.5 En ce que le requérant semble reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris en 

compte la situation qui prévaut au Cameroun, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports 

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à 

établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des 
traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des informations disponibles sur 
son pays, ou à tout le moins, qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions. 
En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des droits fondamentaux de l’individu au 
Cameroun, en particulier les droits des homosexuels, le requérant, qui n’établit pas être homosexuel, 
n’établit pas faire partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions. Il ne formule par 

ailleurs aucun autre moyen donnant à croire qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté ni qu’il 
encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de 
la loi. Les informations générales déposées dans le cadre du recours ne permettent pas de mettre en 

cause cette analyse dans la mesure où elles ne fournissent aucune indication sur la situation 

personnelle du requérant. 
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4.7 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise constatant le défaut de crédibilité 

des faits invoqués sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder 

la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres 
griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion. 

 

4.8 En conséquence, le requérant n'établit pas qu'il a quitté son pays ou qu'il en reste éloigné par 

crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». 

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2 Le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs 

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

5.3 Dans la mesure où la décision a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que la crainte justifiée par ces faits ou motifs n’était pas établie, 
il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il 
existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant 

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 
décembre 1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.4 Pour autant que de besoin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au 

vu de l’ensemble des pièces du dossier que la situation au Cameroun correspondrait actuellement à un 
contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 
48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande du requérant de bénéficier de la 
protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


